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ALIRIT AP ALI IT 

L'an deux mille vingt-cinq, le 15 avril à 18 h, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes du Pays de SAINT-YRIEIX, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Patrick DARY. 

Date de convocation du Conseil Communautaire : 2 avril 2025 

PRESENTS : M. Pierre VERGNOLLE, M. Daniel BOISSERIE, Mme Annick HUCHET, M. 

François BOISSERIE, M. Philippe SUDRAT, M. Pierre MILLET-LACOMBE, Mme Céline 

BOYARD, M. Roland POURCHET, M. Jean-Claude FRACHET, M. Laurent GORYL, 

M. Pierre ROUX, M. Francis DELORT, Mme Christiane BARRY, Mme Evelyne 

MACHANE, Mme Marie Madeleine LORIN, M. Ludovic TURPIN, Mme Monique PLAZZI, 

Mme Catherine L'OFFICIAL, Mme Annie ARNAUD, Mme Valérie Isabelle BONIN, 

M. Jean-Claude DUPUY, Mme Sandrine FUSADE et Mme Stéphanie TOESCA. 

ABSENTS Excusés : M. Jacques BLONDY, Madame Delphine PERRIER-GAY, M. Francis 

CUBERTAFON, Mme Pascale BRACHET et M. Alain BLONDY. 

Delphine PERRIER-GAY donne pouvoir à Patrick DARY 

Francis CUBERTAFON donne pouvoir Laurent GORYL 

Pascale BRACHET donne pouvoir à Annie ARNAUD 

Alain BLONDY donne pouvoir à Monique PLAZZI 

SECRETAIRE : Stéphanie TOESCA 
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1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL DU 13 FEVRIER 2025 
  

M. L. GORYL prononce un mot d’accueil. Il remercie ses collègues. Il confirme que ses 

journées sont denses mais qu’il est bien entouré. 

Le Procès-verbal du Conseil Communautaire du 13 février 2025, est approuvé à 

l’unanimité. 

  

  II - AMENAGEMENT DE L'ESPACE 
  

1°/ AVIS CONFORME SUR LA DEROGATION AU PRINCIPE DU REPOS DOMINICAL — 

COMMUNE DE GLANDON 

Délibération n°2025-062 

Rapporteur : F. BOISSERIE 

Vu l’article L.3132-26 du Code du Travail relatif au repos dominical dans les 

commerces de détail ; 

Considérant que dans l’hypothèse où la suppression du repos dominical excède 5 jours, 

la décision du Maire de déroger au principe du repos dominical doit être précédée de l’avis 

conforme de l’EPCI dont la commune est membre ; 

Considérant que la liste est arrêtée avant le 31 décembre pour l’année suivante, mais 

que des modifications peuvent y être apportées, sous réserve de respecter un délai de deux mois 

avant le premier dimanche travaillé ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, émet à l’unanimité, un avis 

favorable à une ouverture des commerces de Glandon les dimanches suivants : novembre 2025 

- 16 novembre 2025 

- 23 novembre 2025 
- 30 novembre 2025 

- 7 décembre 2025 

- 14 décembre 2025 
- 21 décembre 2025 

- 28 décembre 2025 

M. F. BOISSERIE précise que la demande émane du magasin « ACTION ». 

  

 



2°/ ATELIER A USAGE DE SCIERIE A GLANDON — RETRAIT DE LA 

DELIBERATION N°2024-121 AUTORISANT LA LEVEE D’OPTION D'ACHAT ANTICIPE 

Délibération n°2025-063 

Rapporteur : J. CI. FRACHET 

Vu le Code des relations entre le public et l’administration, pris notamment en son 

article L.242-4 ; 

Vu la délibération n°2024-121 du 16 décembre 2024 par laquelle le Conseil 

Communautaire a consenti à Monsieur et Madame Blondy la levée d'option d’achat anticipé de 

l'atelier à usage de scierie qu’ils occupent depuis le 28 février 2014 ; 

Considérant que par courrier du 13 février 2025, Monsieur et Madame Blondy ont 

informé la collectivité qu’ils n’étaient plus dans la capacité financière d’acheter l’atelier et 

qu’ils souhaitaient poursuivre le crédit-bail en honorant le loyer mensuel jusqu’au 1° février 

2026 ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de retirer la 

délibération n°2024-121 du 16 décembre 2024. 

18h10 : Arrivée de Madame Christiane BARRY 

3°/ LOTISSEMENT ARTISANAL POLE AREDIA 2 — PROMESSE DE VENTE D’UNE 

PARTIE DE L’ILOT N°2R 

Délibération n°2025-064 

Rapporteur : D. BOISSERIE 

Considérant que par courrier en date du 7 février 2025, la SCI DADOUNE a sollicité la 

Communauté de Communes pour l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée en section 

ZL n°61 située dans le lotissement artisanal de Gâte-Bourdelas d’une contenance de 3 240 m° 

conformément au plan joint aux présentes ; 

Considérant que la superficie exacte et, par voie de conséquence, le prix seront 

déterminés selon le document d’arpentage ; 

Vu l’avis du domaine sur la valeur vénale n°2025-87187-11786 du 17 février 2025 ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- autorise la promesse de vente d’une partie de la parcelle cadastrée en section ZL n°61 à la SCI 

DADOUNE domiciliée 19, avenue des Vitailles à Saint-Yrieix-la-Perche (87500) au prix de 

10 EH.T. par mètre carré, conformément au plan de commercialisation joint aux présentes ; 

- inclut à la promesse de vente deux conditions suspensives tenant d’une part, à la délivrance 

des autorisations d’urbanisme et, d’autre part, à l’obtention des fonds nécessaires au projet ;



- précise que les frais de raccordement aux différents réseaux (eau, électricité, assainissement, 

fibre...) sont mis à la charge de l’acquéreur ; 

- désigne Maître Guillaume MOUTIER, notaire à Saint-Yrieix (87500) pour la rédaction de 

l’acte, étant précisé que les frais découlant des formalités (notaire, géomètre) sont à la charge 

de l’acquéreur ; 

- autorise Monsieur le Président à signer l’acte authentique et tout document relatif au présent 

dossier. 

M. LE PRESIDENT rappelle qu’en bureau, a été évoquée la possibilité d’évaluer les 

fouilles archéologiques afin de réduire le secteur de prescription. 

M. D. BOISSERIE pense que ces fouilles ne sont pas d’une importance capitale. Seule une 

petite partie semble pertinente à fouiller. 

4°/ LOTISSEMENT ARTISANAL POLE AREDIA 2 — PROMESSE DE VENTE D’UNE 

PARTIE DE L’ILOT N°2R 

Délibération n°2025-065 

Rapporteur : F. DELORT 

Vu le Code monétaire et financier, pris notamment en ses articles L.313-7 et suivants, 

R.313-3 à R.313-14 ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, pris notamment en ses articles L.1511- 

3etR.1511-4; 

Vu l’avis du domaine sur la valeur vénale n°2025-87187-22292 ; 

Considérant que la Communauté de Communes a achevé à Saint-Yrieix-la-Perche la 

construction d’un atelier-relais à usage de conserverie sur la parcelle cadastrée en section YW 

n° 235 ; 

Considérant que ce bâtiment est susceptible d’être loué à la société LAREDY à travers 

un crédit-bail répondant aux caractéristiques suivantes : 

- Durée du crédit-bail : 15 ans à compter du 1* juin 2025 ; 
- Valeur vénale du bien immobilier : 634 140 € HT ; 

-__ Loyer mensuel révisable chaque année : 3 523 € HT ; 

- Levée d’option d’achat possible à partir de l’échéance de la première année, et à chaque 

date anniversaire du crédit-bail. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

-__ approuve la conclusion d’un crédit-bail au profit de la société LAREDY, domiciliée à 

La Seynie à Saint-Yrieix-la-Perche (87500) (SIRET: 38470634700018) aux 

caractéristiques énoncées ci-dessus ; 
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-_ désigne l’étude de Maître Fabien GUILHEM, notaire à Saint-Yrieix (87500), pour la 

rédaction de l’acte en la forme authentique ; 

- autorise Monsieur le Président à signer ledit acte et tout document y afférent. 

M. LE PRESIDENT explique que ce projet était important pour le développement de la 

société Larédy. L’inauguration aura lieu le 2 juillet à 14h30. 

  

  
II —- DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
  

1°/ RALLYE DU PAYS DE SAINT-YRIEIX — DEMANDE DE SUBVENTION — 

ANNEE 2025 

Délibération n°2025-066 

Rapporteur : L. GORYL 

Considérant le courrier du 18 mars 2025, par lequel Monsieur le Président du Comité P q 
d’Organisation du Rallye du Pays de Saint-Vrieix sollicite une subvention au titre de y y. e 
articipation à cette manifestation inscrite en 2°" division du Championnat de France des P P P 

Rallyes ; 

Considérant que cette manifestation génère des retombées économiques pour le 

territoire de la Communauté de Communes ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- décide d’octroyer une subvention de 15 000 € au Comité d’Organisation du Rallye du Pays de 

Saint-Vrieix pour son édition 2025 ; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 

M. LE PRESIDENT précise que l’association occupe le local situé au sous-sol de l’espace 

Bien-Etre à Villasport afin d°’ entreposer du matériel. 

M. R. POURCHET demande si, pour le Rallye, on dispose des comptes ? 

M. LE PRESIDENT répond que ce n’était pas le cas jusqu’à maintenant. A partir de l’an 

prochain, le compte de résultat et le budget prévisionnel pourront être sollicités. 

 



29/ RELAIS PETITE ENFANCE — REGLEMENT INTERIEUR 

Délibération n°2025-067 

Rapporteur : P. ROUX 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix ; 

Vu la charte d’accueil du Relais Petite Enfance (RPE) mise en place en 2027 ; 

Vu le projet de règlement intérieur du RPE tel qu’annexé aux présentes ; 

Considérant qu’en cas de méconnaissance dudit règlement, la collectivité se réserve la 

possibilité de prendre des mesures d’exclusion définitive ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- adopte le règlement intérieur du RPE tel que joint en annexe ; 

- autorise le Président à prendre toute mesure d’exécution et d’application du règlement 

intérieur du RPE. 

M. LE PRESIDENT explique que des comportements inadaptés ont eu lieu, d’où la 
nécessité d’actualiser le règlement intérieur. 

  

  IV - AMENAGEMENT DE L'ESPACE   
  

18h20 : Arrivée de Madame Evelyne MACHANE 

1°/ DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN DE LA CLSPR AU SCRUTIN 

PUBLIC 

Délibération n°2025-068 

Rapporteur : R. POURCHET 

Vu les articles L.5211-2 et L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

aux termes desquels les représentants de la Communauté de Communes au sein des organismes 

extérieurs doivent être désignés au scrutin secret ; 

Considérant que le Conseil Communautaire peut par une délibération prise à 

l’unanimité décider de procéder par un vote au scrutin public ; ‘ 

un Jo



Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de : 

- désigner au scrutin public les représentants au sein de la Commission Locale de Sites 

Patrimoniaux Remarquables. 

M. LE PRESIDENT précise que les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) concernent 

les communes de Saint-Yrieix et Ségur. Il s’agit d’une prescription prévalant sur le Plan Local 

d'Urbanisme Intercommunal (PLUi). 

2°/ COMPOSITION DE LA COMMISSION DES SITES _ PATRIMONIAUX 

REMARQUABLES 

Délibération n°2025-069 

Rapporteur : R. POURCHET 

Vu la délibération n°2022-013 du 10 février 2022 par laquelle le Conseil 

Communautaire a approuvé la création de la Commission Locale de Sites Patrimoniaux 

Remarquables (CLSPR), ainsi que sa composition ; 

Vu la délibération n°2025-068 du 15 avril 2025 par laquelle le Conseil Communautaire 

a décidé de désigner au scrutin public les représentants siégeant au sein du collège élus de la 

CLSPR ; 

Considérant les mouvements intervenus au sein du collège élus ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, compose la CLSPR 

comme suit : 

  

MEMBRES DE DROIT 
  

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Vrieix 

  

Monsieur le Maire de Saint-Yrieix-la-Perche, ou son représentant 

  

Monsieur le Maire de Ségur-le-Château, ou son représentant 

  

Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne, ou son représentant 

En son absence : Monsieur le Préfet de la Corrèze 

  

Madame la Directrice de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, ou son représentant 

    Madame l’Architecte des Bâtiments de France de la Haute-Vienne, ou son représentant 

En son absence : Madame l’Architecte des Bâtiments de France de la Corrèze 

  

 



  

MEMBRES NOMMES 
  

Collège Elus 
  

Titulaires 
  

Daniel BOISSERIE Conseiller communautaire (commune de Saint-Yrieix) 
  

Catherine L’'OFFICIAL Conseillère communautaire (commune de Saint-Yrieix) 
  

Suppléants 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Pierre DAVID Conseiller Municipal à Ségur-le-Château 

Sandrine FUSADE Conseillère Communautaire (commune de Saint-Yrieix) 

Collège des Associations 

Titulaires 

Alain DARBON Membre du Conseil d’ Administration de l’Association « Sites 

& Cités remarquables » 

Benoit SADRY Délégué Départemental de la Fondation du Patrimoine ou son 

représentant 

Suppléants 

Yves GARY Vice-Président de l’Association « Plus Beaux Villages de 

France » 

Guy LONGEQUEUE Membre du Bureau de l’Association « Plus Beaux Détours de 

France » 

Collège des personnes qualifiées 

Titulaires 

Marc RAYNAL Représentant de la CAPEB Haute-Vienne 

Nadège LUSSEAU Représentante du CAUE de la Haute-Vienne 

Suppléants 

Thierry EMMANUEL Représentant de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la 

Haute-Vienne 
    Mathieu PUEL Architecte du Patrimoine   
  

 



  

  V - TOURISME ET CULTURE 
  

1°/ OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL — DEMANDE DE SUBVENTION POUR 

L’ANNEE 2025 

Délibération n°2025-070 

Rapporteur : À. HUCHET 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix ; 

Vu la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 

République ; 

Vu le Contrat d'engagement républicain joint à la présente délibération ; 

Vu le projet de convention joint à la présente délibération ; 

Vu la demande de l’Office de Tourisme Intercommunal ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- décide d’attribuer à l'Office de Tourisme Intercommunal une subvention de fonctionnement 

de 82 794 € pour l’année 2025, sous réserve du retour du Contrat d’engagement républicain 

signé ; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier 

et notamment une convention avec l’association "Office de Tourisme Intercommunal" en 

application de la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 définissant l’objet, le montant et les 

conditions de la subvention attribuée. 

M. LE PRESIDENT insiste sur la baisse conséquente de la subvention. Il évoque deux 
raisons essentiellement : 

- la trésorerie importante de l’association 

- le souhait de la Communauté de Communes de procéder à une mutation progressive de 
cet Office de Tourisme Intercommunal (OTI) au regard de la stratégie touristique mise en place 

par rapport à la SPL. 

Le personnel associatif de l’OTI sera intégré à la Communauté de Communes à compter 
du 1* octobre 2025. L’OTI serait transformé peu à peu afin d’aboutir à quelque chose de plus 

commercial avec un budget annexe. 

L'objectif est également d’optimiser la taxe de séjour. 

M. LE PRESIDENT remercie le travail de Madame Sandrine FUSADE à l'Office de 

Tourisme et de Madame Annick HUCHET et François BOISSERIE à la SPL. 

 



MME S. FUSADE explique que de nombreuses rencontres ont été organisées pour faire 
évoluer l’OTI car il y a actuellement quatre salariés avec deux statuts différents. Avec la SPL, il 

est plus simple d’harmoniser le statut de ces agents. Les fiches de poste vont être revues. 

M. LE PRESIDENT indique que chaque personne de l’OTI a de bonnes idées : 

- Nadine PROULHAC est plus tournée vers l’Intelligence Artificielle 

- Benoît ROLLAND est plus attiré par la commercialisation et le tourisme d’affaire 

M. R. POURCHET regrette que le Bureau d’Information Touristique de Ségur ne soit pas 

ouvert pendant les vacances de Pâques. Il informe les élus que le Maire de Pompadour a refusé 
l’adhésion de Ségur à Terre de Corrèze. Donc, il demande d’amoindrir la communication sur 

Pompadour dans l’ OTI. 

M. LE PRESIDENT considère que, sur l’ouverture des Bureaux d’Information Touristique, 

les budgets nous obligent à la prudence. En excluant les augmentations des impositions, il 

précise qu’il a demandé aux services d’optimiser l’ouverture des Bureaux d’Information 
Touristique. Les sociaux-professionnels doivent aussi assurer la promotion du territoire. 

M. R. POURCHET pense que l’augmentation des taxes ne doit pas être systématique. Elle 
se vote aussi au regard des résultats de l’EPCI. 

M. LE PRESIDENT explique que si nous créons de nouveaux services, il faut des 

ressources suffisantes. Nous devons dégager des ressources nécessaires pour de 

l'investissement. 

2°/ SPL TERRES DE LIMOUSIN — CONVENTION DE MUTUALISATION RENFORCEE 

Délibération n°2025-071 

Rapporteur : Ph. SUDRAT 

Vu la délibération n°2020-127 du 25 septembre 2020 par laquelle la Communauté de 

Communes a décidé d’adhérer à une société publique locale de développement touristique, 

dénommée par la suite « Terres de Limousin » ; 

Considérant que ladite société a été créée afin de développer l’économie touristique du 

territoire haut-viennois ; que pour ce faire, la SPL a financé des projets prioritaires et attendus ; 

Considérant qu’elle apparaît limitée dans son fonctionnement, en ce sens qu’il est 

désormais nécessaire que se mette en place une mobilisation collective et que les actionnaires 

affectent les moyens ad hoc à son activité ; 

Vu le projet de convention de mutualisation tel que joint en annexe ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- approuve le projet de convention de mutualisation avec la SPL Terres de Limousin tel que 

joint à la présente ; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit document. 

M. LE PRESIDENT propose des adaptations : M. Xavier BURGUION sera mis à 
disposition de la SPL 12 jours par mois et Nadine PROULHAC 6 jours par mois. 
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  VI - PERSONNEL 
  

1°/ AMICALE DU PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX ET DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINT-YRIEIX — DEMANDE DE 

SUBVENTION POUR L’ANNEE 2025 

Délibération n°2025-073 

Rapporteur : C. BOYARD 

Vu la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 

République ; 

Vu le Contrat d'engagement républicain joint en annexe ; 

Considérant le courrier du 30 décembre 2024, par lequel l’ Amicale du Personnel 

sollicite l'attribution d'une subvention de fonctionnement pour l'année 2025 ; 

Considérant les actions menées par cette association au profit du personnel 

intercommunal ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- attribue une subvention de 500 € à l’Amicale du Personnel des services municipaux et de la 

Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix pour l’année 2025 sous réserve du retour 

du Contrat d'engagement républicain signé ; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 

2°/ EVOLUTION REGLEMENTAIRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU RIFSEEP 

Délibération n°2025-074 

Rapporteur : À. HUCHET 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L712-1, L714-1 et 
L714-4 à L714-13 ; 

Vu le décret 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de 

l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans 

la Fonction Publique de l’Etat modifié, 

Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de 

la fonction publique territoriale, 

 



Vu l'arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l'application au corps d'adjoint 

administratifs des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 

2014, 

Va l'arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l'application au corps des secrétaires 

administratifs des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 

2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour l’application au corps d'adjoints 

techniques des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l'arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel 

des attachés d'administration de l'Etat des dispositions du décret du 20 mai 2014, 

Va l'arrêté ministériel du 15 décembre 2015 modifiant divers arrêtés relatifs au régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel, 

Vu l'arrêté ministériel du 17 décembre 2015 pris pour l'application au corps des 

secrétaires administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 

du 20 mai 2014, 

Va l'arrêté ministériel du 18 décembre 2015 pris pour l'application au corps des adjoints 

administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 

2014, 

Vu l'arrêté ministériel du 16 juin 2017 pris pour l'application aux corps des adjoints 

techniques de l'intérieur et de l'outre-mer et des adjoints techniques de la police nationale des 

dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l'arrêté ministériel du 14 mai 2018 pris pour l'application des dispositions du décret 

n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 

publique de l'Etat aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs 

des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des 

magasiniers des bibliothèques, 

Vu l'arrêté ministériel du 23 décembre 2019 pris pour l'application aux corps des 

assistants de service social des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 

du 20 mai 2014, 

Vu l'arrêté ministériel du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs 

des ponts, des eaux et des forêts des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2016 pris pour l'application à certains corps 

d'infirmiers relevant de la catégorie B des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu les avis des Comités Techniques en date du 10 novembre 2016, du 30 novembre 

2017, du 30 juin 2020, du 30 septembre 2020, du 5 décembre 2024 ; 

Le Président propose à l'assemblée délibérante de regrouper comme suit les 

délibérations relatives au RIFSEEP dans le but d'une meilleure lisibilité.



Le RIFSEEP comprend 2 parts : 

- L’Indemnité de fonctions, des sujétions et d’expertise liée au poste de l’agent et à son 

expérience professionnelle 

- Le complément indemnitaire versé selon l’engagement professionnel et la manière de servir 

de l’agent 

Les bénéficiaires 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires, stagiaires et contractuels de 

droit public exerçant les fonctions du cadre d’emplois concerné. 

Les cadres d’emploi concernés par le RIFSEEP sont : 

“ pour la filière administrative 

- les attachés territoriaux 

- les rédacteurs territoriaux 

- les adjoints administratifs territoriaux 

" pour la filière technique 

- les ingénieurs 

- les techniciens territoriaux 

- les agents de maitrise 

- les adjoints techniques territoriaux 

* pour la filière animation 

- les animateurs territoriaux 

“ pour la filière médico-sociale 

- les assistants socio-éducatifs 

- les auxiliaires de puériculture territoriaux 

“ pour la filière culture 

- les attachés de conservation du patrimoine 

L- L’IFSE (L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise) : 

L’IFSE est une indemnité liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 

Les groupes de fonctions sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte : 

- des fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment au 

regard : 

o Niveau d'encadrement dans la hiérarchie 

o Responsabilité d'encadrement 

o Responsabilité de coordination 

o Responsabilité de projet ou d'opération 

o Influence du poste sur les résultats



- de la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions : 

o Connaissance, niveau de qualification 

o Autonomie, initiative 

o Diversité des tâches, des dossiers ou des projets 

o Simultanéité des tâches, des dossiers ou des projets 

- des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel : 

o Responsabilité financière 

o Relationnel 

o Horaires particuliers 

o Effort physique 

o Confidentialité 

Monsieur le Président propose de fixer les groupes et de retenir les montants maximum 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

annuels. 

. Montants annuels 

Groupes Emplois maximum de l'IFSE 

(en €) 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Attachés 

GI Direction de la collectivité 36210 € 

2 Direction adjoint | de la FOIRE, 32 130€ 

responsable de plusieurs services, … 

G3 Responsable d'un service, … 25 500 € 

Rédacteurs 

GI Responsable d'un ou de plusieurs 17 480 € 

services, … 

Expertise, fonction de coordination ou de 

G2 pilotage, gérer ou animer un ou plusieurs 16015 € 

services, 

G3 Boste dinstmenon avec expertise, 14650 € 

assistant de direction, 

Adjoints Administratifs 

Secrétariat, chef d'équipe, gestionnaire 

GI compible, HSSQuRes humaines, 11340 € 

assistant de direction, sujétions, 

qualifications, 

G2 Agent d'exécution, agent d'accueil, … 10 800 €       
 



  

FILIERE TECHNIQUE 
  

Ingénieurs territoriaux 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

G1 Direction de la collectivité 36210 € 

G2 Directeur adjoint 48 la COLE, 32 130€ 

responsable de plusieurs services … 

G3 Responsable d'un service, 25 500 € 

Techniciens territoriaux 

GI Responsable d'un ou de plusieurs 17 480 € 

services, … 

Expertise, fonction de coordination ou de 16015 € 

G2 pilotage, gérer ou animer un ou plusieurs 

services … 

G3 Poste d'instruction avec expertise, 14 650 € 

assistant de direction, 

Agents de maitrise 

Gi Enendeeent d'agent technique, 11 340 € 

qualifications … 

G2 Agent d'exécution, … 10 800 € 

Adjoints techniques 

Encadrement d'agent polyvalent, 

GI contrôleur SPANC, sujétions, 11340 € 

qualifications, …. 

2 Agent d'exécution, entretien des locaux, 10 800 € 

agent polyvalent … 

FILIERE ANIMATION 

Animateurs 

Gi Responsable d'un ou de plusieurs 17 480 € 

services, … 

Expertise, fonction de coordination ou de 

G2 pilotage, gérer ou animer un ou plusieurs 16015 € 

services, … 

G3 HESie mate avec expertise, 14 650 € 

assistant de direction, … 

FILIERE MEDICO-SOCIALE 

Assistants socio-éducatifs 

Responsable d'un ou de plusieurs 

GI services, encadrement de proximité et 11 970 € 

d'usagers, sujétions, qualifications … 

G2 Autres fonctions, 10 560 € 

Auxiliaires de puéricultures territoriaux 

Responsable d'un ou de plusieurs 

Gi services, expertise, fonction de 9 000 €   coordination ou de pilotage, …     
 



  

FILIERE CULTURELLE 

Attachés de conservation du patrimoine 
Direct - - 

GI irechlon dune structure, d'un ou de 29 750 € 

plusieurs services … 

Poste avec expertise, chargé d'étude, 

G2 fonction de coordination ou de pilotage 27200 € 

  

  

  

        
  

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Monsieur le 

Président propose de retenir les critères suivants : 

- élargissement des compétences ; 

- approfondissement des savoirs ; 

- consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste. 

Ce montant fait l’objet d’un réexamen au regard de l’expérience professionnelle : 

- en cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 

- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, 

d’un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ; 

- au moins tous les 4 ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent. 

Périodicité du versement de l’IFSE : 

L’IFSE est versée mensuellement. 

Modalités de versement : 

Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail. 

Les absences : 

En cas de congé de maladie ordinaire, les primes suivent le sort du traitement. Elles sont 

conservées à 90 % du traitement pendant les trois premiers mois puis réduites de moitié 

pendant les neuf mois suivants. 

Durant les congés annuels et les congés pour maternité, paternité ou adoption et accident de 

travail les primes sont maintenues intégralement ainsi qu’en cas de travail à temps partiel 

thérapeutique. 

En cas de congé de longue maladie, grave maladie, longue durée, le versement du régime 

indemnitaire est suspendu. 

Exclusivité : 

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions.


